
 
 
 
 
Pôle Mobilités et Développement Urbain Durables  
Direction de l’Urbanisme et de l’Ecologie Urbaine 
DUEUTF/DH 140923 DEVURB-0002298-D  
 
 

 Nancy, le 
 
   

Madame Josiane CHEVALIER 
 Préfète 

Préfecture de la Région Grand Est 
 5 place de la République 
 67 073 STRASBOURG 

 
   

 
Objet :  Projet de Schéma Régional des Carrières – Avis de la métropole du Grand 
Nancy 

 
 
Madame la Préfète, 
 
Par courrier reçu le 24 juillet 2023 et selon les dispositions de l’article R.515-4 du code 
de l’environnement, vous sollicitez l’avis de la métropole du Grand Nancy sur le projet de 
Schéma Régional des Carrières, au titre de sa compétence urbanisme. 
 
Initié par la Loi ALUR de 2014, le Schéma Régional des Carrières est un document qui 
vise à concilier l’approvisionnement durable des matériaux et la préservation du 
patrimoine environnemental des territoires, tout en encourageant les pratiques 
d’économie circulaire.  
Le Tome 4 du SRC flèche deux orientations qui concernent particulièrement les 
syndicats mixtes et EPCI en charge de la compétence de planification urbaine (SCOT et 
PLUi) : 
 

- Orientations 1.1 : Intégrer la gestion durable des ressources dans la planification 

territoriale : 

Les mesures associées portent principalement sur le diagnostic de 
l’approvisionnement local et l’identification des gisements d’intérêt national ou 
régional à protéger. Ces mesures sont, en premier lieu, du ressort des SCOT. 
Pour les PLUi, il s’agit principalement de préserver les gisements d’intérêt à long 
terme en évitant toute urbanisation (classement en zone agricole ou naturelle). 
 

- Orientations 2-1 : Prendre en compte les zonages environnementaux : 

Les mesures associées sont hiérarchisées en fonction du niveau des enjeux 
environnementaux, selon la logique Eviter – Réduire – Compenser. Ces mesures 
sont, en premier lieu, du ressort des SCOT. Le SRC précise ainsi les conditions 
générales d’obtention des autorisations environnementales de carrières des 
exploitations en fonction des enjeux environnementaux.  



 
 
 
 
 
Dans le cadre de la hiérarchie des normes, le Schéma de Cohérence Territorial constitue 
le document intégrateur des différents schémas régionaux et notamment du futur 
Schéma Régional des Carrières dont l’approbation est prévue pour octobre 2024. A ce 
titre, le SCOT Sud 54 devra assurer, le moment venu, la compatibilité avec le Schéma 
Régional des Carrières. Je salue d’ailleurs votre décision d’inviter également les 
Syndicats Mixtes en charge des SCOT à émettre un avis, au même titre que les EPCI 
compétents en matière d’urbanisme. 
 
Le PLUi HD de la métropole du Grand Nancy est en cours d’élaboration avec une 
approbation prévue à horizon fin 2024 – début 2025. D’ores-et-déjà, nous travaillons à la 
compatibilité avec le futur Scot Sud 54 en cours de révision et qui va être arrêté dans les 
prochains mois.  
 
Dans ce cadre, les élus métropolitains ont réaffirmé en mai 2022 leur attachement fort à 
la préservation de la biodiversité et à la limitation de la consommation des terres 
agricoles et naturelles, dans le contexte de sobriété foncière et de zéro artificialisation 
nette à horizon 2050. Le PLUi HD est l’occasion d’appliquer de manière rigoureuse la 
séquence « Eviter – Réduire – Compenser » à la planification urbaine. Et nous serons au 
rendez-vous des enjeux écologiques et climatiques, avec des objectifs ambitieux traduits 
de manière concrète dans le future PLUi HD de la métropole. 
 
Soyez assurée que, le moment venu et au besoin, nous travaillerons à la compatibilité 
avec le SCOT Sud 54 quant à l’exploitation raisonnée et durable des ressources du 
sous-sol.  
 
La lecture du projet de SRC laisse apparaître que le territoire de la métropole du Grand 
Nancy ne comporte aucun gisement d’intérêt national ou régional, ni aucune carrière en 
cours d’exploitation. L’atlas cartographique des « gisements potentiellement 
exploitables » identifie des portions très larges du territoire métropolitain. Il s’agit 
néanmoins d’une analyse « brute » de la géologie du sous-sol. Les réalités économiques 
ainsi que les contraintes environnementales et urbaines, font que ce potentiel ne 
présente aucun intérêt par les carriers eux-mêmes. J’en veux pour preuve l’absence 
manifeste d’émergence de nouveau projet sur le territoire métropolitain.  
 
De plus et concernant l’orientation 2.1 du Tome 4, le projet de SRC prévoit que des 
carrières pourraient être autorisées sur des secteurs couverts par des enjeux 
environnementaux de niveau 1, incluant par exemple les zones humides remarquables, 
les arrêtés de protection du Biotope, les sites classés. A l’heure des défis climatiques et 
du nécessaire maintien de la biodiversité, il paraît inopportun d’afficher cette orientation 
en l’état. Même si cette autorisation est conditionnée à « l’atteinte d’objectifs 
environnementaux », il me semble préférable d’afficher une protection stricte de ces 
espaces. Si cette mesure devait toutefois être conservée, les contours de cette condition 
mériteraient d’être précisés dans le SRC pour qu’aucun doute ne subsiste sur la 
préservation environnementale de ces milieux. 
 



 
 
 
 
Ainsi, à la lecture du projet de SRC et compte tenu des impacts très faibles en matière 
de planification urbaine sur notre territoire, je vous informe de mon avis favorable sur ce 
document.  
 
Je souhaite néanmoins formuler une recommandation forte quant au fait d’éviter tout 
projet de carrière dans les zones couvertes par des enjeux environnementaux de niveau 
1. L’exemplarité en la matière doit s’exprimer à toutes les échelles et auprès de tous les 
acteurs, publics comme privés. 
 
Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame la Préfète, l'expression de ma haute 
considération. 
 

 
 Pour le Président, 
 Isabelle LUCAS  
 
 
 
 
 
 Conseillère déléguée 
 à l’urbanisme et à la stratégie foncière 
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